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L’ÉDITO 
DU MAIRE
Chères Callassiennes, Chers Callassiens,

Nous avons tous conscience de vivre dans une cité 
agréable, dans une cité où il fait bon vivre, où le 
soleil est généreux, où la nature l’est tout autant et 
où la qualité de vie est indiscutable. 

C’est donc une fierté légitime que nous partageons 
d’habiter ce beau village. Toutefois, cette image de 
carte postale ne doit pas nous faire oublier que les 
équilibres sont fragiles et que nous devons apporter 
une grande attention à notre environnement et aux 
évolutions climatiques. 

Cette dimension est intégrée dans l’action que 
nous conduisons depuis maintenant douze années 
et que nous avons encore renforcée avec une plus 
grande sobriété énergétique notamment avec les 
investissements réalisés pour le groupe scolaire et 
l’éclairage public (plus 50 % d’économie), avec les 
travaux d’isolation de la nouvelle salle de sport, les 
systèmes de chauffage et de production de froid 
de la mairie et de la mairie annexe ou encore des 
différentes salles d’activités.

Nous œuvrons aussi dans la prévention du risque 
de ruissellement avec par exemple cette année le 
traitement perméable des parkings du centre de 
loisirs. 
Deux projets majeurs arrivent à leur terme. Il s’agit 
de la très attendue zone d’activités économique des 
Vènes qui voit le jour après de nombreuses années 
de travaux afin de répondre à toutes les normes 
et contraintes et permettre ainsi son ouverture à 
l’urbanisation.

La deuxième réalisation importante présentée dans 
ce magazine est la non moins attendue zone de 
loisirs qui fait partie du projet d’aménagement de 
l’entrée sud du village dans le cadre du dispositif
« Villages d’avenir » pour lequel la commune a été 
labellisée. Cette aire a ouvert ses portes depuis le 
mois d’octobre ainsi que le City Stade, l’espace de 
musculation de plein air et la salle de sport.

Ce sont des lieux de vie qui viennent renforcer 
l’attractivité et le bien-être à Callas. 

2026 étant une année électorale, je suis tenu par 
un devoir de réserve et je ne pourrai faire état des 
perspectives de développement de notre commune 
et des projets qui nous animent. Ce journal se 
bornera donc à relater les animations et les travaux 
réalisés durant l’année écoulée et ceux en cours.

Je vous rappellerai simplement l’importance 
d’accomplir votre devoir civique lors des élections 
municipales qui se dérouleront le 15 mars pour le 
1er tour et le 22 mars en cas de 2ème tour. 

En ce début 2026, avec l’ensemble du Conseil 
Municipal et des agents de la commune, je vous 
présente mes meilleurs vœux de santé, de bonheur 
et de réussite dans tous vos projets.
Malgré un contexte national et international 
instable, je vous souhaite une année la plus 
clémente et la plus sereine possible.

				                    Daniel MARIA
				                  Maire de Callas
			                Vice-Président de DPVa
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	 Le Maire a débuté son allocution par les 
remerciements à la population venue nombreuse. 
Il a salué l’ensemble des personnalités qui se sont 
déplacées pour assister à la traditionnelle cérémonie 
des vœux.
	 Après avoir rappelé le contexte de l’année 
2026 qui ne permet pas de faire état des projets et 
des perspectives de développement, il a donc précisé 
qu’il se limiterait à relater uniquement les 
évènements et les travaux de l’année écoulée.

	 Avant cela, il a souhaité entretenir 
l’assemblée sur le positionnement et le rôle de la 
commune : « La commune est le lieu où se construit 
la démocratie. Il ne peut y avoir de démocratie 
durable sans démocratie locale, sans des collectivités 
locales autonomes et responsables et sans la 
confiance des citoyens ».
	 Après avoir rappelé les dates des élections, il 
a poursuivi : « Notre société évolue très rapidement 
et rarement avec toute la sérénité qui devrait être de 
mise... Le débat démocratique, qui était porté par 
les médias traditionnels, ces engueulades entre gens 
civilisés sur des idées, disparaît au profit d’attaques 
sur les personnes d’une violence inouïe. 
Cela renforce ma conviction profonde de défendre 
l’échelon communal dans toutes ses compétences 
car le rapport humain est un élément qui peut 
apaiser une société en manque de repères. »
	 Après ce constat, il a attiré l’attention sur la 
notion de confiance : « Attention, si la confiance 
accordée aux élus locaux est gratifiante, elle est aussi 
synonyme d'une responsabilité toujours plus 
importante. Alors prenons garde que le niveau 
d’exigence attendu demeure compatible avec les 
moyens humains, financiers et les compétences des 
communes. Sans cela la confiance sera rompue, la 

démocratie locale aura vécu et comme je l’ai dit dans 
mon propos liminaire, il ne peut y avoir de démocratie 
durable sans démocratie locale. »
	 Après être revenu rapidement sur les 
transferts des compétences et sur les charges des 
communes, il a conclu le sujet : « Peu importe qui 
exerce la compétence à condition d'avoir les moyens 
d'apporter réponses et solutions car en matière 
d’organisation territoriale, tout peut être rationalisé, 
tout peut être théorisé, mais la théorie ne doit pas 
brûler les étapes sous peine de fracture avec la 
population. »
	 Daniel MARIA a rapidement fait un point sur 
le déploiement de la fibre et indiqué que si pour le 
déploiement du réseau, la situation s’améliore, il 
déplore toujours le manque de qualité et de 
professionnalisme des sociétés en charge des 
branchements.
	 Le Maire a ensuite rappelé le bonheur « de 
vivre dans une cité où la qualité de vie est indiscutable 
et la fierté que nous partageons d’habiter ce beau 
village ». Mais il a surtout indiqué qu’avoir un cadre 
vie privilégié demandait des efforts : « Les 
investissements que nous réalisons au quotidien 
pour améliorer notre cadre de vie n’ont de sens que 
si chacun les respecte. La propreté du village est 
l’affaire de tous. Nos agents travaillent à maintenir 
un bon niveau de propreté et à embellir le village. Il 
leur faut beaucoup d’abnégation pour cela face au 
manque de civisme de quelques propriétaires de 
chien indélicats, de certaines entreprises de piètres 
qualités qui dégradent et salissent notre 
environnement ou encore de personnes sans 
vergogne qui abandonnent ça et là leurs déchets et 
leurs encombrants. De tels comportements sont 
intolérables et nous œuvrons par la pédagogie et la 
répression si nécessaire à corriger cela. »

VIE MUNICIPALE

 Cérémonie des vœux à la population. Extrait du discours de Daniel MARIA, Maire de Callas.

Vœux du Maire à la population
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VIE MUNICIPALE

	 Puis Daniel Maria est revenu sur les 
principales réalisations de l’année écoulée : 
« En 2025, nous avons achevé la rénovation du 
groupe scolaire. Les travaux ont consisté à l’isolation 
thermique des bâtiments par l’extérieur, au passage 
en éclairage à LED, au changement du mode de 
chauffage et se sont terminés par une rénovation de 
la ventilation mécanique contrôlée et la pose de 
panneaux photovoltaïques en toiture. »
Il a rappelé également quelques aménagements de 
la cour conduits et financés avec l’association des 
Parents d’Élèves.
	 Le Maire a ensuite enchaîné sur deux projets 
majeurs qui ont marqué l’année 2025.
« Tout d’abord, nous avons eu le bonheur de mettre 
en service les premières réalisations du pôle sports, 
santé et culture de l’entrée sud de l’agglomération 
qui viennent compléter les structures existantes du 
site des Clos. L’ensemble de ces dispositifs entre 
dans le projet labellisé « Villages d’avenir ». 
Ainsi, la zone de loisirs a été ouverte au public aux 
vacances d'automne. Il en a été de même pour le 
City Stade et le Street Work Out (espace de sport de 
plein air). Les parkings attenants ont également été 
mis en service. Et enfin, la salle de sport a été finalisée 
courant de l’été 2025.
Ces équipements ont pu être réalisés avec un auto-
financement modéré grâce aux subventions 
accordées par les différents partenaires, Etat, 
Département, Région et la communauté 
d’agglomération DPVa. » 
	 Il a enchaîné avec la Zone d’Activités 
Économiques des Vènes : « La deuxième réalisation 
qui nous enthousiasme est la ZAE des Vènes. Elle est 
ouverte à l’urbanisation et cela n’a pas été sans mal, 
9 ans de travaux, de discussion, d’obstacles à lever…
Enfin, maintenant DPVa qui a la compétence du 
développement économique a voté les budgets. Les 
services de l’agglomération s’investissent et 
s’acquittent à leur tour des dernières modalités. Les 
acquisitions foncières sont réalisées, le marché des 
travaux est attribué, tout commence… 
Simplement un petit rappel, cette zone n’a pas 
vocation à recevoir des commerces de bouches. 
Aucun intérêt. Un village vivant, c’est un centre ville 
commerçant. » 
	 Le Maire a fait état ensuite de la réactivation 
du Comité Communal des Feux de Forêt et indiqué 
l’acquisition d’un véhicule à cet effet.
	
	 Le discours s’est ensuite poursuivi par un 
rappel des différents travaux conduits en 2025 : 
« Nous avons aussi poursuivi la rénovation du centre 
ancien par la calade de la Place Jean Jaurès. Nous 
avons également œuvré à la rénovation de 
plusieurs voiries et chemins : la descente de la rue 
Vierme, la pose de barrières de sécurité rue du 
Portail de Blancon, la montée du cimetière. Ont été 

goudronnés, avec l’aide d’un fonds de concours de 
DPVa, les chemins de Peron, de Peycavier et l’Ancien 
Chemin de Draguignan. 
Des travaux de réaménagement ont également 
concerné la piste des Blimouses, une partie du 
chemin de la Colle Blanche et la piste de Peycavier.
	 Dans le cadre du confort et des économies 
d’énergie, le mode de chauffage de la mairie annexe 
a été remplacé avec l’aide du Fond d’Investissement 
Cantonal attribué par nos conseillers 
départementaux. »
	 Il a souligné ensuite l'action des agents 
municipaux : « Comme à l’accoutumée, ils ont 
également participé à l’embellissement et à 
l’amélioration de notre cité. Ces travaux, ils les 
réalisent en plus de leurs tâches quotidiennes  
d’entretien, de nettoyage, de débroussaillement, 
de mise en place des festivités…»
	
	 Les finances n’ont pas été oubliées, le Maire 
a ainsi indiqué : « Nous avons tous conscience que 
des lendemains plus contraints nous attendent. C’est 
pourquoi nous avons poursuivi notre politique de 
maîtrise des frais de fonctionnement. C’est pourquoi 
nous avons lors de chaque investissement été 
attentifs à faire des économies en parallèle.  C’est 
pourquoi nous avons œuvré à poursuivre le 
désendettement de la commune. C’est avec 
satisfaction que je vous annonce que l’endettement 
de la commune n’est plus que de 0,2 année soit 46 € 
par habitant. »

	 Le Maire a fait état de l’intégration de la 
commune de Callas dans le périmètre du Parc Régional 
« Maures Estérel Tanneron » en cours de création.

	 Il a enfin remercié les forces vives de la 
commune et les associations, qui dans tous les 
domaines, participent à animer notre village.

	 Après que le Maire ait présenté ses vœux, la 
manifestation s'est achevée autour d’un excellent 
buffet préparé par la dynamique équipe du Réveil 
Callassien avec en chef d’orchestre la non moins 
dynamique Danielle SANCE VENTURINO.
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VIE MUNICIPALE

→Aire de Loisirs

	 L'aire de loisirs est une étape de la création d'un pôle 
Sports, Santé et Culture situé à l'entrée sud du village qui a 
permis à Callas d'obtenir le label "Villages d'Avenir".
	 Cette réalisation répond au besoin de créer un lieu de vie 
et de convivialité conciliant balades, jeux et activités sportives 
pour toutes les générations. Elle comprend :
- un parcours de santé
- des structures de jeux en bois pour les enfants (balançoires, 
tyroliennes, toboggans...)
- un City Stade, terrain multi-activités pour la pratique de sports 
collectifs
- un espace pour les activités de musculation et de remise en 
forme en plein air.
	 Ce site est également équipé d'une cellule sanitaire  
autonettoyante. Des parkings ont été prévus à proximité 
immédiate de ce nouvel équipement. Ils ont été dotés d'un 
revêtement perméable. 
	 Des caméras ont été installées pour renforcer la sécurité. 
L'aire de loisirs est accessible par des portes équipées d'un 
système de fermeture automatique selon des horaires définis 
en fonction des saisons.

Cet aménagement complète ainsi l'offre de services de la commune en renforçant son orientation 
Sports, Santé et Culture.

Ce projet symbolise la volonté de Callas d'améliorer durablement et de manière inclusive le cadre de vie 
de ses habitants, tout en valorisant son territoire. 

Pôle Sports - Santé - Culture

L'aire de loisirs est ouverte tous les jours.
Les horaires sont variables 

en fonction des saisons. 
Il convient de respecter les consignes 

de sécurité indiquées sur chaque équipement. 
L'usage des agrès s'effectue sous la surveillance d'un 

adulte responsable.  
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VIE MUNICIPALE

→ Salle de sport

	 Partie intégrante du pôle Sports - Santé - 
Culture, l'ancienne menuiserie a entamé sa mutation 
par la création d'une première salle de sport.

	 Le premier étage a été totalement repensé. Les 
cloisons ont été abattues, offrant ainsi un grand espace 
ouvert et fonctionnel dédié à la pratique de sports de 
combat. 
	 Les travaux ont inclus une dimension 
environnementale avec l'isolation des murs, le 
remplacement des huisseries, un éclairage LED et 
la mise en place d'un mode de chauffage économe. 
Cette structure est dotée de tous les équipements 
nécessaires (WC, douche, kitchenette).

 	 Une deuxième phase concernera le rez-de- 
chaussée qui sera aménagé afin de proposer un lieu 
supplémentaire aux associations locales. 

→ City Stade 

	 Le City Stade est un équipement sportif 
moderne et polyvalent, conçu pour être un lieu 
d'activités en libre accès pour tous.
 
	 Dédié à la pratique de différents sports 
collectifs (football, le basket-ball, le handball), le City 
Stade est un terrain clos et sécurisé, idéal pour se 
divertir et avoir des activités en plein air. 
 
	 Placé au cœur du complexe de sports et 
de loisirs, il jouxte le Street Work Out (espace de 
musculation), le stade de football Gilles Mistral et la 
salle dédiée aux sports de combat. 

Sports Sports 
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VIE MUNICIPALE

Groupe Scolaire 
→ Rénovation énergétique 

 	 Si les aménagements en faveur d'une plus grande sobriété énergétique du groupe scolaire (production 
du chaud et du froid, éclairage LED, isolation thermique par l'extérieur, panneaux photovoltaïques) ont 
été la priorité de la Municipalité, l'esthétique et le confort n'en n'ont pas pour autant été oubliés.
	 Ainsi le sol vieillissant de quatre classes a été remplacé par des matériaux de couleurs agréables 
et aux qualités phoniques améliorées. La ventilation mécanique contrôlée (VMC) a été remplacée afin 
d'optimiser la qualité de l'air. Les classes 6 et 7 situées dans le bâtiment annexe seront prochainement 
équipées d'un système programmable de production du chaud et du froid. Il s'agit de la dernière étape 
dans le but d'améliorer à la fois le confort et une plus grande maîtrise de la consommation énergétique 
du groupe scolaire.
	 Au delà de ces travaux structurants, les Services Techniques ont réalisé différents aménagements 
dans le but d'améliorer la sécurité : réajustement du système d'alerte, changement des serrures et poignées,   
réfection du tour des arbres dans la cour, mise en sécurité du mur de soutènement par l'enlèvement d'une 
souche, pose d'un équipement anti pince doigts sur les portes et mise en sécurité du talus. 
	 Depuis plusieurs années, l'association des Parents d’Élèves, sous la conduite d'Oriane GINESTA, 
s'était investie dans le but d'apporter divers équipements à l'école en collaboration avec la Mairie mais 
aussi participer financièrement aux spectacles et sorties scolaires. 
	 Cette association, à présent dissoute, a malgré tout atteint ses objectifs. Ainsi dans le cadre du 
"savoir rouler", un parcours d'apprentissage a été tracé sur le sol de la cour de l'école, et différents jeux y 
ont été installés. Une belle initiative constructive.

Travaux 

→ Aménagements réalisés par les services techniques

Rénovation de l’entourage des arbres par une résine perméable

Après Avant

Mise en sécurité du talus

 →INVESTISSEMENTS

Travaux de rénovation 
échelonnés sur 2 ans 

= 654 000 €uros
(subventionnés par l'Etat 

dans le cadre du Fond Vert à 
hauteur de 183 000 €, dans 

le cadre de la DETR
 pour 100 514 € et par la 
Région pour 50 000 €).

→FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT 

ANNUELS
Frais  de personnel, énergie, 

transport, équipement 
informatique, restauration...

= 402 300 €uros
Fournitures par élève = 42 €

Coût total par élève
 = 2 174 €

QUELQUES CHIFFRES
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VIE MUNICIPALE

→Réfection de voiries communales
	
	 Les Services Techniques de la commune et  
l'entreprise Callassienne Venturino ont mené des travaux 
de réfection du chemin des Blimouses et du chemin de 
Peycavier Oriental.
	 Les chemins de Peycavier et de Peron ainsi que 
l'Ancien Chemin de Draguignan qui conduit à l'aire de 
loisirs ont été goudronnés et rénovés par l'entreprise de 
Callas GCTP. 
	 Les travaux de réfection du mur de soutènement  
de la calade Montant au Piémont sont confiés à 
l'entreprise locale MRTE.
	 L'assainissement de la calade de la rue Font 
Giraude a été remplacé par le gestionnaire de réseaux 
Véolia. 

Chemin des Blimouses

AVANT

Chemin de Peycavier Oriental

Chemin de Peycavier Occidental

Assainissement Calade rue Font Giraude Chemin de la Colle Blanche (tronçon de la 
Font des Mines) par les Services Techniques Ancien chemin de Draguignan

APRES

APRES

Chemin de Peron

AVANT
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VIE MUNICIPALE

→Journées portes ouvertes 
France services

→Bienvenue à nos nouveaux agents !

	 Du 6 au 18 octobre, France services 
a organisé ses Journées Portes Ouvertes 
dans les locaux de La Poste.
	 Un rendez-vous incontournable 
pour découvrir les services offerts par les 
12 organismes partenaires, notamment la 
Caisse d’Allocations Familiales, la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, la Mutuelle 
Sociale Agricole, la CARSAT (caisse de 
retraite), l’ANTS (service immatriculation 
et permis de conduire), les Finances 
Publiques, France Travail, le CDAD (accès 
aux droits).
	 Vous profitez ainsi d'un 
accompagnement administratif et 
numérique gratuit, sans rendez-vous, 
dédié aux habitants de Callas et des 
communes avoisinantes, dans un même 
lieu. 
France services 04.98.09.40.93

→Inauguration du jeu de boules Stéphane Drogou
	 La Commune et les associations Callassiennes ont 
souhaité, en hommage à Stéphane DROGOU, baptiser de son 
nom le jeu de boules situé le long de l'Ancienne Voie Ferrée.
	 Cette place a été inaugurée le samedi 6 septembre 
en présence de sa famille, des élus de la commune et des 
communes voisines, de représentants des associations et de 
ses nombreux amis. 
	 Un challenge organisé à la mémoire de Stéphane par 
la Boule Callassienne et son président Jérémy LAUGIER a été 
attribué à cette occasion à l'issue d'un concours de boules à la 
provençale qui a rassemblé 200 participants.

→CCFF réactivé

→DICRIM

Bryan VUILLE a intégré l'équipe 
des Services Techniques en avril 

2025. Il participe aux divers 
travaux de voirie et à l'entretien 

de la commune.

Andréa MORIAT nous a rejoint le 
1er septembre 2025. Elle est 

affectée au groupe scolaire et à 
l'entretien des différents locaux. 

La commune est dotée d'un 
Document d'Information Communal 

sur les Risques Majeurs (DICRIM). 

Ce document a été mis à jour, 
présentant les  principaux risques 
naturels et technologiques du 
territoire. Nous vous invitons à en 
prendre connaissance sur notre site 

www.callas.fr/securite/dcrim 

	 Le Comité Communal des Feux de Forêt est officiellement 
réactivé. Par arrêté municipal, M. Marc LAMBERT a été nommé  
Président délégué, Messieurs Alain BROUQUIER et Eric SAGE en 
sont les vices Présidents. 
Le CCFF vient 
renforcer le dispositif 
de sécurité de 
notre   commune et 
sera intégré dans le 
Plan Communal de 
Sauvegarde.



	
	 Les dernières acquisitions foncières ont été finalisées et le marché pour l'aménagement de la voirie 
de la future Zone d'Activités Économiques des Vènes a été attribué.

Les travaux qui dureront 6 mois seront portés par la 
communauté d'agglomération (DPVa) pour un montant de 
1,3 millions d'euros.
	 La commune a œuvré auprès de DPVa pour que 
ce site accueille une  Zone d'Activités Économiques plutôt 
qu'une Zone Artisanale afin de pouvoir installer des 
entreprises de toutes tailles, ce qui créera de l'emploi. 
	
	 Ce site permettra de recevoir les entreprises dans 
différents domaines d'activités sauf les activités polluantes 
et les commerces de bouche, pour lesquels la commune privilégie le cœur du village, qui doit être un lieu 
dynamique et attractif.
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VIE MUNICIPALE

→Zone d'Activités Économiques des Vènes 

SAINTE BARBE DES SAPEURS-POMPIERS

Le samedi 10 janvier, les Sapeurs-Pompiers du Centre de Secours de Callas ont fêté la Sainte Barbe.
	
	 Après des dépôts de gerbes des différentes autorités en mémoire des Sapeurs-Pompiers disparus, 
le Chef de Centre de Secours de Callas le Lieutenant Thierry PORTA a, dans son allocution, fait le bilan de 
l'année 2025. Son discours a été suivi par l'intervention du Lieutenant Colonel François BARETY, Chef du 
groupement Est Var des Sapeurs-Pompiers, qui a rappelé l'organisation territoriale des Sapeurs-Pompiers. 
Ce furent ensuite Daniel MARIA, Maire de Callas, et Nathalie PEREZ-LEROUX, Conseillère Départementale 
représentant le Président Jean-Louis MASSON, qui dans leurs prises de parole successives ont remercié les 
Sapeurs-Pompiers pour leur engagement, rappelé l'importance de leur action et souligné la nécessité de 
conserver le modèle de sécurité civile qui permet d'apporter aux populations un service de proximité pour 
chacun. 

	 Ont également assisté à cette cérémonie : le Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l'Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers, le Lieutenant Olivier LEBEGUE commandant le Centre de Secours de 
Lorgues, le Lieutenant Michel BIGORGNE commandant le Centre de Secours de Fayence et les Présidents des 
Comités Communaux des Feux de Forêt de Callas et Figanières, Messieurs LAMBERT et DELPECH.

	 Après la cérémonie, les pompiers ont pu partager avec les familles et les personnalités présentes, un 
moment de convivialité et d'échange.
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VIE MUNICIPALE

	 Le 14 août, le Maire, le Conseil Municipal et les membres de la Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d'Afrique du Nord avec leur président Jean-Pierre CAILLET se sont recueillis et ont déposé des 
gerbes au pied de la stèle Emmanuel Ricard, en hommage aux résistants Callassiens.  

14 AOÛT 

	 Le lundi 14 juillet, Daniel MARIA, Maire de Callas, accompagné des membres du Conseil Municipal 
et de nombreuses personnalités, a commémoré la Fête Nationale. Après un discours du Maire rappelant 
les grands principes républicains, un dépôt de gerbes a été effectué au pied du Monument aux Morts.
	 A l'issue de la cérémonie, un vin d’honneur a été offert dans la cour du Centre Beaujour. Un moment 
de convivialité et de partage pour cette journée de célébration nationale. 

14 JUILLET - FÊTE NATIONALE

15 AOÛT 
	 Daniel MARIA, Maire de Callas, entouré 
des élus du Conseil Municipal, de Louis REYNIER  
vice-président du Conseil Départemental, des 
maires des communes alentour, des Sapeurs-
Pompiers et de la population venue en nombre, 
a commémoré le 81ème anniversaire du 
Débarquement de Provence d’août 1944. 
	 Une opération décisive pour la libération 
de la France et sa place dans le concert des 
nations de l'après-guerre.
	 Yves BACQUET, président de l'ANACR, a 
donné lecture du témoignage émouvant des 
résistants Callassiens, rappelant l’importance de 
transmettre cette mémoire aux générations 
futures. 
	 La cérémonie s’est conclue par un 
moment convivial autour d’un buffet préparé 
par l’équipe du Réveil Callassien.

81ème anniversaire du Débarquement de Provence 

Cérémonies commémoratives
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	 Placée sous le signe de la jeunesse, cette 
cérémonie a réuni de nombreux citoyens, pour se 
souvenir de la guerre 14-18.

	 Mesdemoiselles Cléa IMBERT et Anice KOENIG, 
deux lycéennes Callassiennes de première au lycée 
Jean Moulin, co-lauréates du 1er Prix du devoir collectif 
collège de l’Académie de Nice 2024 et du 1er Prix du 
devoir collectif collège Var 2024 de 3ème du Concours 
national de la Résistance et Déportation du collège 
Jean Cavaillès de Figanières, ont donné lecture tour à 
tour de poèmes d’Emile Verhaeren et John McCrae.

	 Les élèves de l’école de Callas, accompagnés 
de leurs enseignantes et de leurs parents, ont eux 
aussi participé à cette commémoration pour rendre 
hommage à tous les Morts pour la France en 
interprétant successivement "Verdun la victorieuse" 
puis la "Marseillaise".

VIE MUNICIPALE

11 NOVEMBRE - 107ÈME ANNIVERSAIRE DE L'ARMISTICE
 DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE

Le mardi 11 novembre, le Maire Daniel MARIA et le Conseil Municipal ont commémoré le 107ème 

anniversaire de l’Armistice de la Première Guerre Mondiale.

Une nouvelle fois, l'équipe des bénévoles 
du Réveil Callassien, sous la conduite de 
sa Présidente Danielle SANCE VENTURINO, 
avait préparé un buffet très bien garni à 
l'occasion du vin d'honneur servi au Centre 

Beaujour.
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VIE MUNICIPALE

le ForLe vendredi 5 septembre en fin de journée s'est tenu le 2ème Forum des Associations Callassiennes 
sur la Place du 18 Juin. Cette manifestation permet de découvrir la richesse et le dynamisme du tissu 

associatif local. Cette année 25 associations étaient présentes.
Elles ont pu présenter leurs activités, partager leurs passions et inviter de nouveaux membres à les 

rejoindre. Que ce soit dans le domaines culturel, artistique ou sportif, chacun a pu trouver une activité 
correspondant à son centre d'intérêt. 

Un immense merci aux bénévoles qui ont œuvré pour faire de cet événement un succès, ainsi qu’à tous 
les visiteurs qui ont apprécié la convivialité de cet évènement !

VIE ASSOCIATIVE

Des associations actives

Cesâme yoga dispense des séances collectives 
de Hatha Yoga,  Yin Yoga, Kundalini Yoga pour les 
adultes, en collaboration avec Caro Joti Tajpal 
Kaur, enseignante de Yoga.
Par la pratique de postures, de respirations,  
de méditations, le Yoga apporte un bien-être 
physique et mental. 
cesame.yoga@gmail.com
www.cesame-yoga83.fr

Couture Attitude, association 
basée sur l'échange et la 
convivialité autour de la couture. 
Dotée de 12 membres, elle se 
réunie tous les lundis au Cercle, il 
suffit d'avoir sa machine à coudre 
et quelques bases pour réaliser 
des projets personnalisés.
marielleblain@gmail.com

Lei Caminaïre, l'association de marcheurs du canton 
fêtera ses 30 ans d’existence en 2026 !
Composée de 95 adhérents, elle organise des sorties 
à proximité le jeudi après-midi ou dans la région le 
week-end. Elle propose la découverte de nouveaux 
paysages dans une ambiance conviviale. 
www.leicaminaire.com

Ripostez ! Mesdames, association composée 
de 32 adhérentes de 16 à 72 ans, est affiliée à la 
Fédération Française de Savate Boxe Française et 
Disciplines Associées. Elle propose des cours de 
Savate défense et de cardio boxe.
Cours au Centre Beaujour le mardi soir.
ripostezmesdames@gmail.com 
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VIE MUNICIPALEVIE ASSOCIATIVE

La Boule Callasienne organise toute l'année 
différents concours de boules créant ainsi une 
animation agréable au cœur du village. 
Les licenciés dès le plus jeune âge participent 
à différentes compétitions organisées par la 
Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal.
jeremylaugier83@gmail.com 

La dynamique association du Réveil Callassien fêtera 
ses 30 ans en 2026 ! Elle propose aux 160 adhérents 
de se réunir une fois par semaine pour des jeux, 
une fois par mois autour d'un repas animé, des 
sorties régulières et des voyages ainsi que diverses 
animations tout au long de l'année. 
Cette association importante pour le lien social 
permet à chacun de se distraire dans la convivialité 
et la bonne humeur. 
ventusa@laposte.net

L'association NM Danse propose à 
ses 130 adhérents l'apprentissage 
de la danse de couple, danse latine, 
danse standard etc, en loisir ou pour la 
compétition. 
Les cours s'adressent aux enfants et aux 
adultes et sont dispensés plusieurs soirs 
par semaine dans la salle de la Bastide 
du Plan.
nm.ecolededanse@gmail.com

L'AS Callas Canton propose à ses 
150 adhérents du plus jeune âge aux 
adultes sans oublier les féminines, 
la pratique quotidienne du football  
sur le stade Gilles Mistral. 
Vous pouvez soutenir les équipes  
en assistant aux matchs les samedis 
et dimanches au stade.
rs.thiebaut@free.fr

L'Ensemble Vocal de Callas permet 
la pratique et le perfectionnement 
du chant. Composée d'hommes et de 
femmes passionnés, cette chorale se 
produit régulièrement pour le plus grand 
plaisir du public. 
danieldelannoy@gmail.com

La Team Schaid accueille enfants, 
adolescents, adultes et seniors dans 
une salle moderne pour découvrir ou 
perfectionner la boxe thaïlandaise. 
Une ambiance familiale, de vraies valeurs 
sportives, et un encadrement de qualité.
jauffret.stephane@hotmail.fr

Instant pour Soi propose du Pilates pour ses 
adhérents à Callas le mardi soir. 
Le Pilates permet de travailler le renforcement 
musculaire sur les chaines profondes.
instantpoursoi83300@gmail.com

L'Association Callas Patrimoine 
œuvre pour la restauration et 
la mise en valeur du patrimoine 
de la commune. Ses adhérents 
participent par leurs actions, à la 
préservation de la mémoire du 
village.
contact@callaspatrimoine.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Soirée de Boxe  
	 Le 4 juillet, la soirée boxe qui a réuni des plus 
jeunes jusqu'aux boxeurs confirmés sans oublier les 
féminines, a permis aux spectateurs  venus en nombre 
de découvrir cette nouvelle activité proposée à Callas 
par Stéphane JAUFFRET et les différents éducateurs 
de ce club dynamique présidé par Jérôme PASQUALI. 
	 Des démonstrations se sont succédées à 
un rythme effréné jusque tard dans la nuit. Cette 
manifestation a permis de découvrir que ce sport était 
accessible et apportait du bien-être à tous.

	 Dans le très beau cadre du Domaine 
Bastide du Plan, l'association NM Danse a clôturé 
son année par un gala qui a permis à tous les élèves 
de présenter leur travail. 
	 C'est devant plus de 400 personnes que 
s'est déroulée cette manifestation menée par Naïs 
qui avait imaginé les chorégraphies et les costumes 
de qualité. 
	 Petits et grands ont pris plaisir à évoluer 
devant un public enthousiaste. 

  Gala NM Danse 

  Fête de l'école 

	 Cette année, sous l'impulsion de 
l'association des Parents d’Élèves, la fête de 
l'école s'est délocalisée sur la Place du 18 juin. 
	 C'est au pied d'un gradin qui affichait 
complet que les enfants des différentes classes, 
accompagnés par leurs enseignantes et du 
personnel communal du groupe scolaire, ont 
interprété diverses chorégraphies et chansons. 	
	 Cette représentation qui clôture l'année 
scolaire avaient été soigneusement préparée 
pour le plus grand bonheur des parents, grands-
parents, famille et amis.
	 Un grand merci à l'association pour 
cette initiative et aux enseignants et personnel 
qui ont permis son succès.
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Fête de la Bière

VIE ASSOCIATIVE

	 Le samedi 30 août, la désormais traditionnelle 
Fête de la bière s'est déroulée sur la Place du 18 juin. 
Elle a permis de découvrir différentes bières produites 
par des brasseurs varois. 
	 Encore un très bon moment à mettre au crédit de 
Christophe RUBIO et l'association des Cabris d'Argens.

	 Du 22 au 25 août, Callas a vibré au rythme 
de la Saint Laurent !
	 Sous la houlette des présidentes, Margot 
PRADOURAT et Estelle LAUGIER, les bénévoles du 
Comité des Fêtes ont œuvré tout le week-end pour 
offrir à chacun une belle manifestation joyeuse et 
animée : fête foraine et orchestres de qualité ont 
été très appréciés. 
	 Les concours de pétanque et de jeu 
provençal organisés en partenariat avec la Boule 
Callassienne ont réuni un nombre record de 
participants.
	 Pour couronner cette belle fête, un aïoli 
géant, animé par Getto, a rassemblé de nombreux 
Callassiens et visiteurs pour un moment de partage 
et de bonheur.

Fête de la Saint Laurent

Soupe au pistou du Réveil Callassien  

	 Le vendredi 8 août, Danielle SANCE 
VENTURINO et l’équipe dévouée des bénévoles du 
Réveil Callassien ont enchanté une nouvelle fois 
plus de 400 convives avec leur délicieuse et tant 
attendue soupe au pistou.
	 Cet événement a été animé par un 
magnifique spectacle de cabaret, créant un 
moment de convivialité et de partage inoubliable.
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VIE ASSOCIATIVE

Matin Boudin & Super Loto

Course des 3 villages
	 Parfaitement organisée par l'association dédiée à 
cette manifestation, sous la présidence de Aurèle PARODI 
et grâce à la mobilisation et à la coopération des bénévoles 
des 3 villages (Callas, Claviers, Bargemon), la course s'est 
déroulée dans d'excellentes conditions avec une météo des 
plus propice. 
	 Plusieurs parcours étaient proposés : la course 
historique de 17 km qui relie les 3 villages, le trail découverte 
de 11,5 km, et enfin, la randonnée de 10 km.
	 Au total 386 marcheurs, coureurs loisirs et sportifs 
confirmés se sont déplacés pour cette 34ème édition.
	 Savamment concoctés par les membres de 
l'association et notamment par Pierre CANAVESE, les 
magnifiques tracés ont été appréciés de tous.

	 Deux très belles manifestations à porter à l'actif du 
Réveil Callassien. 

	 Le traditionnel Matin Boudin a permis de déguster 
dans la bonne humeur le Beaujolais nouveau et le repas 
préparé par les bénévoles de l'association.

	 Le Super Loto s'est déroulé quant à lui le 6 décembre  
au Centre Beaujour. Cet évènement incontournable inscrit 
dans le calendrier des festivités de notre village a été 
particulièrement bien doté cette année. Les entreprises et 
les commerçants locaux et des environs se sont montrés 
extrêmement généreux. Les gros lots mis en jeu par le Réveil 
Callassien (gros appareils ménagers, voyages etc) ont ravi les 
participants venus très nombreux. 
	 C'est sans voix, au vu du nombre de quines et de 
cartons pleins, que la présidente Danielle SANCE VENTURINO 
a achevé cette journée mémorable !

Journées du Patrimoine
	 Les 20 et 21 septembre, dans le cadre des 
Journées du Patrimoine, l'association Callas Patrimoine 
a accueilli du public à la chapelle Saint Auxile.
	 Les visiteurs ont pu découvrir l'histoire d'un 
des saints patrons de Callas et prendre connaissance 
des travaux de rénovation de cet édifice important du 
patrimoine Callassien.
	 Monsieur FALCONNIER a donné à cette occasion 
une conférence sur la résilience des Callassiens aux 
17ème et 18ème siècles.
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CIVISME

Callas est doté d'un environnement exceptionnel aussi bien intra-muros, où des efforts de réhabilitation 
importants sont conduits, que dans son environnement immédiat. 

Il est du rôle de chacun de préserver ce lieu privilégié. 
Ainsi, le manque de civisme, même d'une minorité des personnes, n'est pas acceptable.

	 Les dépôts de déchets (encombrants, 
matériaux, gravats, cartons, mobilier...) sont 
interdits sur la voie publique. 
	 Tout dépôt est répréhensible et sera 
sanctionné d'une amende. L'enlèvement des 
dépôts constatés fera l'objet d'une somme 
forfaitaire conformément à la délibération n°56-
2016 prise par le Conseil Municipal.
	 Pour information : la déchetterie de Callas 
est ouverte tous les jours, y compris le dimanche 
matin. Un service d'enlèvement de monstres est à 
votre disposition sur simple rendez-vous en mairie.

	 La prolifération des sangliers est une grande 
difficulté dans le Var et Callas n'échappe pas à la 
règle. 
	 Nous vous remercions de respecter les 
interdictions de nourrissage des animaux sauvages. 
	 Le non respect du règlement sanitaire 
départemental est une infraction qui relève d'une 
contravention de 3e classe (jusqu'à 450 € d'amende).
	 Afin d'éviter la constitution de zones refuges 
pour les sangliers, il convient de débroussailler 
régulièrement son terrain et de clôturer 
correctement sa propriété.

	 Malgré les actions de prévention et de 
sensibilisation conduites en permanence par la 
Police Municipale, certains propriétaires de chiens 
restent réticents à appliquer des règles pourtant 
élémentaires et de bon sens. 
	 Les déjections des animaux doivent être 
ramassées. Nous demandons à chacun de faire 
preuve de civisme et de respect des autres. 
	 Nous vous rappelons que le ramassage des 
déjections est obligatoire, et que la divagation des 
animaux est interdite. 
En cas de non-respects de ces dispositions des 
amendes seront dressées. 

Dépôts sauvages et points de collecte   Nourrissage des sangliers   

Déjections canines  
	 Le débroussaillement des terrains et des 
abords des habitations est une obligation légale. 	
	 Cette mesure est essentielle pour assurer 
la protection des personnes et des biens face au 
risque important de feux de forêt.

Rappel des obligations légales de 
débroussaillement (OLD):

Tout propriétaire d’un terrain situé en forêt ou à
moins de 200 mètres d’une forêt 

doit débroussailler sur une distance de 50 mètres 
aux abords de toute construction et sur 2 mètres 

de part et d’autre d'un chemin d’accès. 
Tout propriétaire possédant

un terrain en zone urbaine, en ZAC ou en 
lotissement doit débroussailler la totalité du 

terrain.

Débroussaillement 

	
	 Les élections municipales auront lieu les 
15 et 22 mars 2026. 
	 Vous pouvez vérifier votre situation 
électorale sur www.service-public.fr
	 Les électeurs doivent être munis d'une 
pièce d'identité  en cours de validité.
	 La commune de Callas a 2 bureaux de vote, 
tous deux situés au Centre Beaujour. 
Les horaires d'ouverture des bureaux seront 
communiqués via l'application PanneauPocket, le 
site de la mairie et le panneau électronique dès que 
le décret sera publié.

Élections Municipales  
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	 Après 2 années de travaux échelonnés lors 
des vacances scolaires, les enfants ont repris le 
chemin de l'école qui offre à présent tout le confort 
nécessaire propice à l'éducation.
	 Trois nouveaux enseignants Mme 
REVERSADE-DULAC, Mme BRES et M. PAGET sont 
venus rejoindre la dynamique équipe déjà en place, 
sous la direction de Mme Sandra HERBIN.

	
	 Les enfants sont répartis en 7 classes
(2 classes maternelles et 5 classes primaires) pour 
un total de 185 élèves.
	 Face à ces effectifs, la commune a renforcé 
son personnel pour assurer notamment la 
surveillance de la pause méridienne.

ENFANCE - JEUNESSE

Mardi 2 septembre, retour sur les bancs de l'école pour 185 élèves de notre école communale.

 Crèche La Courte Echelle 

	 Le contrat de délégation du service public étant arrivé au 
terme de la période triennale, le Conseil Municipal, suite à un 
nouvel appel d'offre, a attribué conformément au Code des 
Marchés Publics, le renouvellement du contrat à la Mutualité 
Française.
	
	 C'est un nouveau partenariat de 3 ans qui s'ouvre ainsi pour 
maintenir un service si important pour les jeunes actifs. La crèche 
accueille tous les jours une douzaine d'enfants.

La rentrée des enfants
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ENFANCE - JEUNESSE

 Le Centre aéré 
	 Hébergé dans les locaux de l'école, le centre aéré offre 
des activités aux enfants les mercredis et pendant les vacances 
scolaires. 
	 Nouveautés pour l'année 2026 : 
- la possibilité d'inscrire ses enfants pour une demi-journée.
- le centre qui jusqu'à lors accueillait les enfant de Bargemon et 
Callas a vu sa convention évoluer afin d'accueillir également les 
enfants de Claviers.
	 Réduire les coûts et renforcer les services par la 
mutualisation n'est pas un vain mot dans nos communes !

 Halloween 
	 Toujours aussi dynamique, 
le Comité des Fêtes sous la conduite 
d'Estelle et de Margot, a organisé la fête 
d'Halloween.

	 Les petits "montres" se sont réunis 
à la salle Beaujour pour partager un goûter 
festif puis ont déambulé dans le village, à la 
chasse aux friandises.

	 Les Callassiens amusés par ce 
cortège haut en couleurs se sont montrés 
généreux.

Noël à l'école 
	 Pour préparer Noël, les enseignantes ont proposé plusieurs animations au sein de l'école. Ce sont des 
enfants impatients de ce moment attendu par tous qui ont pu ainsi interpréter avec enthousiasme les chants 
traditionnels de cet instant festif. Un marché de Noël a également été organisé dans la cour de l'école.
Sans oublier le repas de fête servi à la cantine et le goûter gourmand pris le dernier jour avant des vacances 
tant attendues ! 
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	 Le dimanche 7 septembre, la Place du 18 
juin 1940 s’est transformée en un véritable musée 
à ciel ouvert lors du 2ème Rassemblement de 
Véhicules de Collection, proposé par la Municipalité 
en partenariat avec le Comité des Fêtes, le Réveil 
Callassien, et organisé de mains de maître par 
Jean-Daniel SANTONI, Eric DUPUY, leurs épouses, 
et Jean-François GIANNONI.
	 Cette année, près de 80 véhicules d’époque 
et des années 50-60, de collection et de prestige ont 
été exposés, ainsi que 8 motos vintages. 
Au vu du succès rencontré, l'exposition a été 
étendue sur la Place Clemenceau et l'Ancienne 
Route de Callas à Bargemon. 

	 C'est sous une météo radieuse que les 
amateurs passionnés et les visiteurs ont pu admirer 
de nombreux véhicules dont une AC Cobra, modèle 
unique avec un arrière en pointe, une très rare 
Vermorel en bois, de magnifiques modèles de type 
Austin Healey, différents cabriolets anglais, quelques 
véhicules d'avant guerre, des modèles allemandes 
sportives type Porsche 356...
	 Le succès de cette manifestation tient aussi à 
la participation du Comité des Fêtes qui a tenu la 
buvette et une petite restauration ainsi  qu'au Réveil 
Callassien qui a proposé un succulent buffet dont il 
a le secret !

2ème Rassemblement de Véhicules de Collection

ANIMATIONS
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ANIMATIONS

Cette année les Médiévales de Callas fêtaient leur 10ème anniversaire !
Les 26-27-28 septembre, le village a été une nouvelle fois plongé dans l’époque des chevaliers 

et des troubadours.

 Sous l’impulsion de Marie-Rose ROY, Conseillère Municipale déléguée à la Culture, et en partenariat avec 
la Compagnie des Cabris d’Argens conduite par son président Christophe RUBIO, la dixième édition des 

Médiévales de Callas a été un véritable succès.
Durant trois jours le village a vécu au rythme des musiques médiévales. Des spectacles vivants ont animé les 
rues du village. Déambulations en costumes d'époque, retraite aux flambeaux, jongleries, combats d'épées 

ont créé une atmosphère moyenâgeuse qui a ravi les visiteurs. 
Les familles ont pu découvrir le savoir-faire des artisans, assister à de nombreux spectacles et s’initier à des 

jeux de jadis. Petits et grands ont été charmés par les conteurs au travers de récits fascinants.
Quant aux gourmets, ils ont pu profiter du traditionnel banquet médiéval.

Deux représentations son et lumière données au théâtre de verdure en nocturne, mêlant feux, lasers colorés 
et musique médiévale ont enchanté une assistance venue nombreuse.

Les 10ème Médiévales de Callas
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ANIMATIONS

	 Le dimanche 27 juillet, la Fête du Livre a 
investi la Place Clemenceau et a une nouvelle fois 
séduit les passionnés de lecture.
	 Organisée par la Municipalité, sous 
l’impulsion de Marie-Rose ROY, Conseillère 
Municipale déléguée à la Culture, cette journée 
a mis à l’honneur la littérature sous toutes ses 
formes.
	 Plus de trente auteurs ont partagé avec 
passion leurs univers. Des contes aux essais 
littéraires en passant par les bandes dessinées et 
les romans captivants, tous les goûts et tous les 
âges ont pu trouver leur style de lecture.

Fête du Livre   

Foire Artisanale     

La 42ème Foire Artisanale et de Métiers d’Art du 15 août s'est tenue sous un soleil radieux.
 Organisée à l’initiative de la Municipalité, cette foire a réuni une trentaine d'artisans et de producteurs qui 

proposent des produits de qualité et fabriqués localement. 
Le Maire dans son discours inaugural a rappelé l'importance des circuits courts et des produits du terroir.

Vide Greniers     
	 Deux vide greniers ont 
été organisés durant la période 
estivale. 
Ces évènements participent 
à l'animation du village et 
permettent de redonner 
une nouvelle vie aux objets, 
ouvrages et autres vêtements 
pour le plus grand bonheur des 
visiteurs venus à la recherche 
d'une bonne affaire ou de la 
perle rare. 
C'est toujours un moment 
agréable d'échange, et de 
convivialité sur notre belle Place 
Clemenceau au cœur du village.

Théâtre     

	 Le 4 octobre, le Centre Beaujour 
a accueilli la compagnie "Théâtre du 
Boulevard". 
Proposée par Madame Marie-Rose ROY, 
Conseillère Municipale déléguée à la 
Culture, la comédie "A l’hôtel enc’hanté", 
écrite par Olivier TOURANCHEAU et mise 
en scène par Olga ROMEO, a ravi le public.



LPC n°24 - Hiver 2026 /  PAGE 25

ANIMATIONS

Goûter des aînés     

	 Le jeudi 12 décembre, le traditionnel 
goûter des aînés, organisé par la Municipalité  et 
le  CCAS, s’est déroulé dans une ambiance 
chaleureuse et festive au  Centre Beaujour. 
 
	 Une centaine de participants s'est retrouvée 
pour partager un moment convivial. Comme à 
l’accoutumée,  Danielle SANCE VENTURINO  et les 
bénévoles du Réveil Callassien ont régalé les invités 
avec un goûter gourmand, préparé avec soin. 
 
	 Ghislaine et Jean-Luc de la troupe 
de Théâtre "La Barjaque" ont enchanté le 
public en présentant "Noces de rouille : les 
débuts de l'embrouille" une pièce hilarante 
aux accents du sud et aux fous rires garantis ! 
 
	 L'après-midi terminé, les invités sont repartis 
les bras chargés du colis de Noël offert par la 
commune pour agrémenter les fêtes de fin d'année.

Noël à Callas     
	 Le vendredi 12 décembre au soir, la féerie 
de Noël s'est installée sur la Place Clemenceau, 
enchantant aussi bien les petits que les grands. 
 
	 Organisé par l'équipe du Comité des Fêtes sous 
la direction d'Estelle et Margot, cet événement qui a 
donné le coup d'envoi aux célébrations de fin d'année, 
a suscité l'intérêt des Callassiens venus nombreux. 
 
	 Le comité avait tout prévu : stands de 
gourmandises, boissons chaudes, artisans pour 
préparer les cadeaux à mettre sous le sapin, 
animations musicales avec le groupe "Addict Events", 
chansons avec les mascottes Disney, tout pour faire 
rayonner le bonheur dans le cœur de chacun !
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CULTURE

Festival de Musique Ancienne  

Chants Libres  
	 Du 27 au 29 juin, notre commune a accueilli 
le festival « Chants Libres » : un événement national 
de chant choral initié par la Fondation Bettencourt 
Schueller.

	 Des chœurs amateurs et l’ensemble vocal 
Musicatreize, qui porte l’événement dans la région 
Provence Alpes Côte d’Azur, ont animé différents lieux 
de Callas.
	 Les interprètes ont offert des représentations 
de grande qualité au travers d'un répertoire varié;; 
(musiques du monde, jazz, chants sacrés, créations 
contemporaines et chansons traditionnelles) qui ont 
ravi le public.

	 Merci à tous pour ce beau moment de partage 
et d’émotion. Rendez-vous est pris en 2026 pour un 
nouveau festival qui se déroulera en juin.

	 L'église Notre-Dame-de-l’Assomption a vibré 
aux notes des plus belles voix et ensembles baroques 
lors des deux concerts gratuits donnés à l'occasion 
du 33ème Festival de Musique Ancienne de Callas. 
	 Madame Françoise Barre, présidente de 
l’association du Festival de Musique Ancienne, a 
proposé, cette année encore, deux concerts de 
grande qualité avec des interprètes de premier plan 
appréciés par un public venu en nombre.
	 Lors du premier, le vendredi 18 juillet, 
l’Ensemble STRAVAGANZA et la soprano Valérie 
Varnerin ont interprété Chants d’amour – cantates et 
Airs de cour. 
	 Le second, « Concertos Baroques » réalisé 
par l’Orchestre du Festival sous la direction d’Olivier 
Holt, a eu lieu le dimanche 20 juillet.
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CULTURE

	 Le dimanche 14 décembre, l’église Notre-
Dame de l’Assomption a accueilli le traditionnel 
concert de Noël organisé par la Municipalité.
Cette année « Le Condor » était à l'affiche et a réuni 
un public venu nombreux.
	 Dans son style caractéristique il a proposé un 
florilège de musiques provençales, médiévales, celtes 
ou encore contemporaines interprétées au gaboulet-
tambourin. 
	 Amoureux de ces instruments, il a fait partager 
à un public conquis des arrangements musicaux de sa 
composition.

Concert de Noël - Le Condor  

Exposition Alain Durdu  

	 Alain Durdu, artiste bien connu à Callas pour 
les fresques qui ornent le village, a présenté ses 
aquarelles à la Galerie du Four à Pain en octobre 
2025.

	 Cette exposition a permis de découvrir les 
œuvres qui illustrent l’ouvrage « Promenade à Callas » 
réalisé à l’initiative de Callas Patrimoine.

	 Cette exposition a été inaugurée par Monsieur 
le Maire Daniel MARIA, en présence de Monsieur 
et Madame HOEBLICH, et de Monsieur et Madame  
FALCONNIER, auteurs de ce recueil.

Maison du Patrimoine  

	 A l'occasion des fêtes de fin d'année, Jean-
Pierre CAILLET, président de l'association de la 
Maison du Patrimoine et ses membres, ont proposé 
une exposition de jouets anciens.

	 Cette occasion a permis de faire redécouvrir 
la très belle crèche provençale exposée dans la plus 
pure tradition des fêtes de Noël de notre région.
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VIE COMMERCIALE

Restaurant LA FONTAINE
Place Clemenceau
04.94.67.04.97
restaurantlafontaine83830@gmail.com

MIND BODY BIEN-ÊTRE  & MINERAUX
21 Rue Grande
06.30.44.98.74

Restaurant LA FONTAINE - changement de propriétaire  

MIND BODY   

	 Depuis le mois d'octobre, Virginie est 
heureuse de vous accueillir dans sa nouvelle 
boutique "MIND BODY - BIEN-ÊTRE & MINÉRAUX". 

 	 Désireuse d'offrir un moment de sérénité 
et de bien-être, elle s'est installée au cœur de 
notre cité. 
	 Elle y propose des conseils en litho-thérapie  
ainsi que des soins relaxants et énergétiques 
(modelage et réflexologie plantaire).
    
	 Vous pourrez y découvrir également une 
sélection de bijoux en pierre et divers autres 
produits naturels. 
	 Un accueil de qualité vous sera réservé. 

	 Depuis le mois de septembre, Alexandre 
DELAVAY a repris le restaurant LA FONTAINE, une 
belle table située sur la Place Clemenceau.

	 Avec sa compagne en salle, ils proposent un 
menu selon le marché du jour, et une carte élaborée 
avec des produits locaux et de saison renouvelée 
régulièrement.
 
	 C'est un retour aux sources pour Alexandre 
qui, il y a une dizaine d'années, officiait dans cet 
établissement aux côtés du chef Joël BACH.

	 La cuisine traditionnelle proposée avec en 
prime un accueil chaleureux méritent une visite.
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EXCELLENCE

Un jeune Callassien Champion de France
	 Le Maire Daniel Maria, accompagné du 
Conseil Municipal, a remis la médaille de la ville à 
Jules Pellotier, couronné Champion de France de 
pêche aux leurres en catégorie junior.
	 Initié à la pêche en mer par son père dès 
l’âge de 6 ans, puis en eau douce, il s'est épris de 
passion pour cette discipline. 
	 Sa détermination et son talent l’ont conduit 
à participer au Championnat Départemental Junior 
Fishing Tour leurres en 2024, où il a brillamment 
décroché la troisième place. Il s'est ensuite imposé 
au Championnat Régional lui permettant de se 
qualifier pour le Championnat de France à Douy 
(Eure-et-Loir), qu'il a remporté dans la catégorie 
junior le 6 septembre dernier. 
	 La nouvelle saison repart sur de très 
bonnes bases puisqu'il a pris part au concours 
départemental dans la catégorie espoir, où il a une 
fois de plus brillé en terminant premier.
	 Le lac de la Risse de Callas offre à Jules un 
cadre idéal pour s’entraîner régulièrement. Lors de 
la remise de la médaille, Monsieur le Maire et le 
Conseil Municipal ont félicité Jules pour son esprit 
sportif et ses performances. 

Le Terroir à l'honneur

 	 Le Domaine Bastide du Plan et le 
Moulin de Callas ont chacun été distingués 
dans des concours nationaux et régionaux. 
	
	 Le Domaine Bastide du Plan a ainsi obtenu une 
médaille d’or pour sa cuvée rosé Jardin de Madame 
IGP Var au Salon de l’Agriculture 2025 de Paris. 
	
	 Le Moulin de Callas s’est, quant à lui, 
distingué au Concours Général Agricole de Paris en 
obtenant deux médailles d’or et au concours des 
huiles d’olive de la Région Sud, où il a décroché une 
médaille d’or et une médaille d’argent grâce à son 
huile d’olive Cuvée Cœur de Culture - Fruité Vert. 
	
	 Ces distinctions confirment la qualité de 
nos produits locaux et démontrent le savoir-faire 
et l’excellence de nos producteurs. 
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
FESTIVITÉS

COMITÉ DES FÊTES DE CALLAS
Mesdames Estelle LAUGIER et Margot PRADOURAT
estellepasquali83@gmail.com / pradourat.margot@gmail.com

FESTIVAL DE MUSIQUE ANCIENNE
Mme Françoise BARRE
3 rue Grande - 83830 CALLAS
Tel : 04.94.47.81.50 / francoise.barre18@gmail.com

LA COMPAGNIE DES CABRIS D'ARGENS 
(TROUPE D’ÉVOCATION MÉDIÉVALE) 
M. Christophe RUBIO
3864 RD 25 Le Plan Ouest - 83830 CALLAS
Tel : 06.15.08.28.92 / christophe.rubio83@wanadoo.fr

ENSEMBLE VOCAL DE CALLAS
M. Daniel DELANNOY
Tel : 06.10.58.45.70 / danieldelannoy@gmail.com

CLUB DES AÎNÉS

LE RÉVEIL CALLASSIEN
Mme Danielle SANCE VENTURINO
229 chemin des Pins Pignons - 83830 CALLAS 
Tel : 04.94.76.69.30  / ventusa@laposte.net

PATRIMOINE

MAISON DU PATRIMOINE
M. Jean-Pierre CAILLET
Tel : 04.94.68.54.70 / ajp.caillet@orange.fr

ASSOCIATION CALLASSIENNE POUR LA RÉNOVATION DU 
PATRIMOINE CULTUREL
M. Jean-Marc HOEBLICH
676 chemin de la Colle Blanche - 83830 CALLAS
Tel : 06.03.35.66.35 / contact@callaspatrimoine.fr

SPORT / LOISIRS

AMICALE DES PROPRIÉTAIRES CHASSEURS
M. Éric SAGE
619 chemin de Saint-Blaise - 83830 CALLAS 
Tel : 06.88.98.55.78 / ericsage83@gmail.com

ASSOCIATION LA BOULE CALLASSIENNE
M. Jérémy LAUGIER
920 chemin des Costes - 83830 CALLAS
Tel : 06.50.01.39.55 / jeremylaugier83@gmail.com

ASSOCIATION SPORTIVE AS CALLAS (FOOTBALL)
M. Vincent THIEBAUT
368 chemin de Peyblou - 83830 CALLAS 
Tel : 06.67.50.34.43 / rs.thiebaut@free.fr 

RIPOSTEZ ! MESDAMES (SELF-DEFENSE/CARDIOBOXING)
M. Christian CHAMBEAUDIE
2 chemin de Piol - 83830 CALLAS
Tel : 06.31.28.57.36 / ripostezmesdames@gmail.com 

CESÂME YOGA
Mme Carole COURTET
83830 CALLAS
Tel : 06.10.10.02.54 / cesame.yoga@gmail.com

INSTANT POUR SOI (PILATES)
Mme Christelle BOURRIER
158 Boulevard des Martyrs de la Résistance 
83300 DRAGUIGNAN
Tel : 07.63.73.92.24 / instantpoursoi83300@gmail.com

LEI CAMINAÏRE (RANDONNÉE)
M. Richard QUINTAVALLA
1390 RD 225 Les Blimouses - 83830 CALLAS
Tel : 04.94.76.44.58 / richard.quintavalla@orange.fr

COURSE DES 3 VILLAGES 
Mme Aurèle PARODI
450 chemin de Peyblou - 83830 CALLAS
Tel : 06.19.02.37.69 / parodi.aurele@hotmail.fr

NM DANSE
Mme Naïs MARIA
Tel : 06.37.12.47.45 / nm.ecolededanse@gmail.com

ASSOCIATION TEAM SCHAID - BOXE THAÏLANDAISE
M. Jérôme PASQUALI
Tel : 06.64.17.65.65 / jauffret.stephane@hotmail.fr

TENNIS CLUB FIGANIÈRES-CALLAS
Mme Jocelyne SUTTER
Tel : 06.89.96.24.37

DIVERS

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE CALLAS
M. Jérémie BULTE
C.I.S CALLAS
237 RD 225 - Le Plan Ouest - 83830 CALLAS
Tel : 04.94.39.16.08 / amicalespcallas@gmail.com

FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
D’AFRIQUE DU NORD
M. Jean-Pierre CAILLET
463 chemin des Costes - 83830 CALLAS 
Tel : 04.94.68.54.70 / ajp.caillet@orange.fr

ASSOCIATION DE CALLAS POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT
M. Pierre LEBORGNE
Contact : chez M. LARREGAIN
729 chemin des Issarts Oriental - 83830 CALLAS 
Tel : 06.08.80.13.37 / pileborgne@yahoo.fr

FILMING VARWILD
Mme Brigitte KAN
295 chemin de la Croix - 83830 CALLAS 
filming.varwild@gmail.com

L'ARCHE DE NOISETTE (animaux)
Mme Judith TASSET 
Centre Beaujour - 83830 CALLAS 
Tel : 06.77.48.45.79 / larchedenoisette@gmail.com

COUTURE ATTITUDE
Mme Céline DI GREGORIO
1046 RD 225 - Les Blimouses - 83830 CALLAS
Tel : 06.85.33.03.34 / marielleblain@gmail.com

PAROISSE
7 rue sous Clastre
Tel : 04.94.39.13.30 / lestroisparoisses@yahoo.fr

Tenez-vous informés de l'actualité de la commune en 
téléchargeant l'application PanneauPocket sur votre 

smartphone !
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Place de la Victoire 83830 CALLAS 
Téléphone : 04 94 76 61 07

Site internet : www.callas.fr 
Adresse électronique : mairie@callas.fr

HEURES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi : 

09h30 - 12h00 et 14h00 - 16h00 
Samedi matin : 09h30 - 12h00

PERMANENCES DES ELUS
Tous les jours, sur rendez-vous.

Pompiers - 112
04 94 39 16 08
Gendarmerie - 112
04 94 39 16 50
SAMU - 115

HÔPITAL DRAGUIGNAN
04 94 60 50 00

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Dr Bertaud (Callas)
04 94 76 64 83

Dr Folio (Figanières) 
04 94 85 13 34

Dr Garry (Claviers) 
04 94 76 71 16

DENTISTES

Dr Sanchez (Callas) 
04 94 85 69 45

Dr Constantin (Callas) 
04 94 85 69 45

SANTÉ / BIEN-ÊTRE

M. Massué (Ostéo-Callas) 
06 19 92 40 92

Mme Simoni (Kiné -Bargemon) 
04 94 76 69 01

M. Laudrain (Kiné-Bargemon)
04 94 70 60 14

M. Duval (Ostéo - Figanières) 
04 94 67 94 28

Mme Gil-Blanc (Infirmière-Callas) 
06 67 22 93 01 

Mme Medeiros (Infirmière-Callas) 
06 50 96 58 62

Mme Martin (Vétérinaire-
Figanières) 04 94 47 83 88

Mme Lefèvre (Naturopathe-Callas) 
06 19 64 46 32

TRANSPORTS

Allo Taxi Franck
06 62 10 64 60

Taxi Alain et Jo
06 10 64 82 80

Ted Bus (N° vert) 
0 800 65 12 20

SERVICES

La Poste
36 31

École
04 94 50 97 18

Crèche
04 94 85 80 20

Accueil de Loisirs 
07 69 17 72 47

Clinique des Oliviers
04 94 39 18 50

VEOLIA
09 69 329 328 
284 Rue Emile Zola
83300 Draguignan

Déchèterie Callas
449 RD 562 Quartier Les Vènes 
Du lundi au samedi 
8h-12h / 14h-17h 
Dimanche 8h-12h
Du 1er juillet au 31 août : 
Du lundi au samedi : 6h-13h
Dimanche : 8h-12h
04 94 84 17 48

Ramassage des monstres
Inscription en mairie. 
2 passages par mois.

MÉDIATHÈQUE / POINT INFO TOURISME
25 chemin des Frayères, Résidences de Callas
Du Mardi au Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 09h00-12h00
04 94 47 89 89

FRANCE SERVICES :
Lundi, mardi et jeudi : 9h-12h et 13h30-16h30 
Vendredi et samedi : 9h-12h
04 98 09 40 93

PERMANENCES SOCIALES 
Salle "Le Relais" (située au-dessus de La Poste)

•	 ASSISTANTE SOCIALE 
Sur rendez-vous au 04 83 95 57 80  
Les mardis matin et les 2ème et 4ème jeudis du mois le 
matin
•	 CONSEIL DÉPARTEMENTAL (aides administratives) 
Sur rendez-vous au 04 83 95 57 80 
1er et 3ème lundis du mois le matin
•	 ENTRAIDE SOCIALE DU VAR 
Sur rendez-vous au 04 94 92 27 08  
2ème lundi du mois de 09h00 à 10h30
•	 MISSION LOCALE 
Sur rendez-vous au 04 94 50 97 00 
1er et 3ème jeudis du mois de 09h00 à 11h00
•	 ASSOCIATION AXIS 
Sur rendez-vous au 04 94 92 86 86 
1er et 3ème jeudis du mois à partir de 13h30
•	 A.D.M.R. (Dominique BOURRIER)  
Sur rendez-vous au 06 70 46 52 34
•	 C.L.I.C. 
Sur rendez-vous au 04 94 50 42 26

DRACÉNIE PROVENCE VERDON AGGLOMÉRATION
04 94 50 16 20

INFOS PRATIQUES
NUMÉROS UTILES MAIRIE DE CALLAS

MARCHÉ

Toute l’année

Le samedi
De 08h00 à 13h00




